
École Élémentaire Belle-Noue   Épernay 
5 allée de la Montagne Pelée 

 Tél : 03 26 54 54 66 Courriel : ce.0511619h@ac-reims.fr 

 

CONSEIL D’ÉCOLE DU 11/03/2021 
 

 

 Présent(e)s : 

 

  - Mme Gervais, directrice de l’école. 

  - M Llorca, conseiller municipal. 

  - Mme Houssack, adjointe au maire, chargée de l’éducation et de la petite 

enfance. 

 - Mme Thiéfin : enseignante.   

  - Mme Moreau, Mme El Ghalbzouri, : déléguées des parents d’élèves. 

 

 

 Excusé(e)s : 

– M Vacondio, IEN circonscription Épernay. 

– Mme Dulac Charlotte, référente périscolaire. 

– Mme Tadjenant, Mme Guler, M Le Tan, Mme Pinto, Mme Lacambre, M 

Guilleminot, M Poulain, Mme Palisse : enseignants 

– Mme Fedias-Benameur, M Ravon, Mme Bonnet, Mme Brugnon, Mme 

Lambot, M Delikaya: délégués des parents d'élèves 

 

(En raison de l’application du protocole sanitaire, le nombre de personnes conviées a été 

restreint.) 

 

 Ordre du jour : 

 

 Projets, agenda du 2nd trimestre, vie de l’école 

 Protocole sanitaire 

 Travaux, équipements 

 Coopérative scolaire 

 Questions diverses 

 

 

 



Mme Gervais expose les modalités particulières d’organisation de ce conseil : pas plus de 6 

personnes. Elle présente également aux nouveaux parents présents le rôle des délégués des 

parents d’élèves : « Les délégués des parents d’élèves siègent au conseil d’école, ils 

facilitent les relations entre les parents d’élèves et les personnels, et peuvent intervenir 

auprès de la directrice pour évoquer un problème ou pour assurer une médiation ». 

 

 Projets, agenda du 2nd trimestre, vie de l’école 

 

Projet d'école : 

L'équipe enseignante travaille actuellement à l'élaboration du nouveau projet d'école pour 

les prochaines années. 

Trois ambitions seront déclinées en 2 axes : axe pédagogique et axe éducatif. 

Les ambitions : 

– Améliorer les résultats des élèves en mathématiques, 

– Développer le nourrissage culturel, 

– Améliorer les relations école-famille. 

 

Sorties : 

Les sorties prévues au mois de décembre, janvier, février et mars sont reportées ou annulées : 

cinéma, théâtre …  

Pour le 3ème trimestre : des sorties en plein air seront prévues, pique-nique, sorties de 

proximité, mont Bernon, etc. 

 

-Projet « Silence, on lit ! » : 

Ce dispositif a pour but la pratique quotidienne de la lecture. A un signal sonore, 

quotidiennement, tous les élèves et adultes de l'école lisent pendant 15 minutes le livre de 

leur choix, tous au même moment. 

L'équipe enseignante poursuit cette pratique cette année. 

Afin d'apporter un maximum de choix d'ouvrages à lire, la médiathèque de Bernon est un 

partenaire du projet. Chaque classe se rend à la médiathèque. 

Dans le cadre du budget participatif de la ville d’Épernay, une boîte à lire a été installée à 

l'entrée de l'école, nous avons hâte de pouvoir l'utiliser... 

 

- Projet jardinage : 

Les enseignants poursuivront le travail des années passées sur le thème du « jardin ». 

 

- Projet patrimoine : 

Le projet 2019-2020 n'ayant pas pu aboutir, il devait se poursuivre cette année mais les 

conditions sanitaires ne permettent pas de le maintenir pour le moment. 

 

- Label « génération 2024 » : 

L'école élémentaire Belle-Noue a obtenu ce label ! 

Présentation : 



En appui à l'organisation des jeux olympiques et paralympiques à Paris en 2024, le ministère 

de l'éducation nationale lance la création d'un label intitulé « Génération 2024 ». 

Le but étant de développer les passerelles entre le monde scolaire et le mouvement sportif 

pour encourager la pratique physique et sportive des enfants. 

4 objectifs sont fixés pour obtenir ce label : 

– Développer des projets structurants avec les clubs sportifs du territoire 

– Participer aux événements promotionnels olympiques et paralympiques 

– Adapter les parcours des sportifs de haut niveau 

– Ouvrir les équipements sportifs des établissements 

Plusieurs actions étaient prévues mais sont reportées. 

La participation à la semaine olympique et paralympique ( initialement prévue du 1er au 5 

février ) se déroulera du 21 au 25 juin 2021. 

L’intervention de sportifs locaux de haut-niveau se poursuivra dès que possible. 

Mme Gervais remercie Mme Andrieux et le service des sports pour leur collaboration sur 

ce projet. 

 

 Protocole sanitaire : 

Le protocole sanitaire en vigueur est mis en place. 

En voici les grandes lignes : 

- Limitation du brassage des classes : les entrées et sorties sont organisées (entrées à 

8h20 pour les CP et CE1, 8h30 pour les autres classes, chaque élève se range avec sa 

classe, portes différentes, récréations décalées) 

- Masques obligatoires pour tous les élèves de l’école élémentaire  

- Lavage des mains : en entrant dans l’école, avant et après les récréations, après chaque 

passage aux toilettes (au retour au domicile après l’école) 

 

- Chaque parent est tenu de prendre la température de son enfant avant le départ pour 

l’école et à ne pas mettre son enfant à l’école en cas de fièvre ou de symptômes 

évoquant la covid 19 chez l’élève ou dans sa famille. 

Les parents d'élèves ont été informés de ce protocole. Ils doivent fournir à l’école une 

attestation sur l’honneur en cas de symptômes liés au covid 19 pour le retour à l’école. 

 

Mme Gervais informe, chaque vendredi, sur le blog de l’école, de cas éventuels d’adultes 

ou d’enfants testés positifs. 

 

Les parents ont reçu lundi 8 mars, un document de consentement concernant les tests 

salivaires. Nous n’avons pour le moment pas d’autres informations : dates, modalités, etc. 

 



 Travaux, équipements : 

 

– la mise en sécurité de l'établissement a été faîte : installation d’un digicode + 

visiophones + fermetures et ouvertures des deux portes. Mme Gervais remercie Mme 

Grojean pour sa réactivité et son écoute, ainsi que la mairie pour la mise en place de 

ce dispositif. 

– Le projet tablettes ? Mme Houssack informe les membres du conseil du projet de 

l’Etat concernant le plan numérique pour les écoles, une dotation est prévue mais il 

faut attendre pour le moment.  

– Un avenant au projet d'école, volet numérique, a été élaboré pour demander 2 TNI : 

un pour la classe du dispositif ULIS et un pour la classe du réseau d'aides. Cet avenant 

sera transmis à la mairie après validation par M Vacondio, inspecteur de l’Education 

nationale de la circonscription d’Epernay. 

– Le remplacement du panneau d'affichage : prévu pour le tableau du haut.  

 

 Questions des parents : 

- Stationnement : 

La circulation et le stationnement aux abords de l'école posent problème. En effet, les 

places de parking ne sont même pas suffisantes pour les adultes travaillant dans les deux 

écoles Belle-noue... Il ne reste donc plus aucune place à l'arrivée des parents...  

12 personnes travaillent à l’école maternelle, 14 à l’école élémentaire (enseignants, atsem, 

aesh), soit 26 personnes… (sans compter les personnes de l’entretien et du périscolaire), 

places de parking : 11+5=16, places disponibles en bas de la rue : 3 …. 

Il faut noter que les effectifs des 2 écoles ont augmenté ! (2 classes supplémentaires). 

Le stationnement se fait donc sur les trottoirs…ce qui rend très dangereux la circulation 

des piétons, poussettes… 

Mme Houssack informe les membres du conseil : la municipalité a étudié cette demande, 

après la visite des lieux et la recherche de solutions pour faciliter la circulation et le 

stationnement, il n’apparait pas possible d’agrandir ou de créer un parking… 

Deux bassins de rétention vont être créés à proximité du parking du haut. 

La création d’un parking sur le plateau sportif du bas n’est pas envisageable car les entrées 

et sorties ne seraient pas sécurisées. 

 La municipalité propose de créer un groupe de travail avec les parents d’élèves pour 

mener une réflexion et proposer des solutions : incitation des parents à venir à pied à 

l’école, sécurisation de chemins piétons, etc. 

Les parents d’élèves et enseignants déplorent cette décision et souligne encore une fois le 

caractère dangereux aux abords de l’école : un accident est survenu le 14 janvier … 
 

 Equipement numérique : 

Les parents d’élèves demandent si, en cas de confinement, un prêt de matériel numérique 

serait envisageable. Ceci n’est pour le moment pas possible, l’Education Nationale y 



réfléchit. Mme Gervais précise que les enseignants ont cette année favorisé les manuels et 

fichiers, ce qui faciliterait le travail en cas de continuité pédagogique à domicile. 

 

 Traitement des vignes : 

Les parents d’élèves observent que le traitement des vignes à proximité de l’école n’est pas 

réalisé hors des jours d’école comme cela avait été demandé. 

 

 Sortie des élèves : 

Les parents d’élèves se questionnent sur la sortie des élèves : Pourquoi certains restent sans 

surveillance ? A quoi sert la fiche de début d’année où sont notées les personnes autorisées 

à venir chercher l’élève ? 

Mme Gervais explique que, contrairement à l’école maternelle, les élèves quittent seuls de 

l’école, à 11h50 et 16h30 et qu’ils sont sous la responsabilité des parents. La liste des 

personnes demandée concerne les personnes autorisées à venir chercher l’élève sur le temps 

scolaire : en cas de maladie ou d’accident par exemple, pas à la sortie. 

 

Mme Gervais remercie les membres du conseil pour leur présence et leur participation. 

 
 

 

 

Alexandra Gervais 

Directrice école 


